
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE6682

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Extension d'un élevage porcin à Plougerneau : quels impacts ?
Question écrite n° 6682

Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur
l'urgence environnementale et sanitaire que représente l'extension de l'élevage porcin et bovin du groupement
agricole d'exploitation en commun (GAEC) Simon à Plouguerneau, dans le Finistère. Ce projet, situé au lieu-dit
Kerdelan, prévoit une augmentation de 9 000 porcs supplémentaires, s'ajoutant aux 25 000 déjà présents sur la
commune. Dans un secteur où la densité atteint déjà 3 000 porcs au km2, cette extension suscite une vive
opposition des citoyens de Plouguerneau, ainsi que de nombreuses associations environnementales. Les
risques liés à ce projet sont multiples. En effet, son implantation à proximité immédiate d'une école primaire,
d'une zone Natura 2000 ainsi que de la source d'eau potable de la commune pose un problème sanitaire
majeur. De plus, l'intensification de l'épandage de lisier aurait pour conséquence une pollution accrue des eaux
de l'Aber-Wrac'h et du Quillimadec, renforçant les risques de prolifération des algues vertes. Cette extension
contrevient aussi aux réglementations agricoles et environnementales en vigueur. La distance réglementaire de
500 mètres avec les cours d'eau ne serait pas respectée, tandis que l'intensification du recours aux pesticides et
engrais chimiques menacerait encore davantage l'équilibre écologique du territoire. Les impacts sur la
biodiversité sont également préoccupants, en particulier pour l'Agrion de Mercure, une libellule protégée au
niveau européen, dont l'habitat se trouve à proximité immédiate du projet. Le collectif « Non à l'extension de la
porcherie de Plouguerneau », soutenu par de nombreux acteurs locaux, espère encore une annulation de ce
projet, d'autant plus que la consultation publique a montré une forte mobilisation citoyenne à son encontre.
Toutefois, malgré ces oppositions, la municipalité et la préfecture ont validé l'extension, mettant en avant le
respect des règles d'urbanisme, sans prendre en compte l'ensemble des enjeux environnementaux et sanitaires
soulevés. Sur la base de ces éléments, il s'interroge sur les mesures urgentes qu'elle compte prendre pour
assurer le respect des réglementations environnementales et protéger les habitants des risques sanitaires liés à
ce projet.

Données clés

Auteur : M. Pierre-Yves Cadalen
Circonscription : Finistère (2e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6682
Rubrique : Agriculture
Ministère interrogé :  Agriculture, souveraineté alimentaire 
Ministère attributaire :  Agriculture, souveraineté alimentaire 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 348120 mai 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE6682
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA841023
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855098
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855098
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202520.pdf

